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Présents

M Laurent MARCHAIS : Avocat cabinet Hermexis
M François LETIERCE : Président du SAEP
M Paul GRANGER : IKOS Hydra
M Matthieu GUENIN : Symbioses
M Didier TROUX : ACP

Points Abordés :

Présentation des différents acteurs
Présentation des actions menées par les acteurs depuis le début de leur mission 
M MARCHAIS pense qu'il est nécessaire de passer par une expertise judiciaire. Ce
serait l'expert qui chiffrerais le préjudice subit par le SAEP, d'où l'intérêt de bien
cibler l'expert à retenir.
M MARCHAIS demande de la précision sur les pertes financières du SAEP sur la
période d'exploitation justifiées par des faits. Il est envisagé de chiffrer les travaux
que doit réaliser le SAEP aujourd'hui et qui auraient dû être pris en compte par
VEOLIA.
M GUENIN mais en avant la connaissance du réseau qui n'a pas été fourni au
SAEP, ainsi que l'expertise des compteurs et des ballons.
Ressortir les correspondances de M MASSON (CD27) --> ACP
M GUENIN effectue un chiffrage du préjudice

Documents remis à M MARCHAIS:

ACP : clé USB contenant 
Copie de la DSP VEOLIA
Copie d'une partie du contrat IKOS
Rapport état des lieux transmis dans le cadre de la consultation qui a vu
IKOS retenu pour exploiter
Compte rendus de chantier rédigés depuis la pris d'exploitation par IKOS
Copie des différents courriels échangés dans le cadre de ce dossier

IKOS : 
État des lieux de prise en main sous format papier
copie d'un courriel du 1/3/2016

Symbioses :
Clé USB contenant le travail d'expertise de Symbioses réalisé depuis le
début de sa mission 

Documents à fournir :

M MARCHAIS  demande des compléments sur le dossier marché IKOS : rapport
d'analyse des offres, compléments non transmis dans la cléUSB remise ce jour -->



ACP


